
Le travail accompli par notre Communauté de 
Communes n’a cessé de croître au fil des   
années, qu’il s’agisse de l’emploi, des         
équipements et des services sociaux, culturels,     
ludiques et sportifs… 
Or, tout cela ne demande pas seulement des 
moyens financiers, mais d’abord des moyens 
humains, et donc l’implication des élus comme 
du personnel. 
Cela, la plupart des conseillers municipaux le 
savent, mais pour beaucoup d’associations, 
ainsi que pour l’ensemble de nos concitoyens, 
l’information sur ce qui se fait et se projette 
est loin d’être toujours suffisante.  
C’est pour essayer de combler ce manque que 
cette nouvelle lettre d’information a été 
conçue. 
Dans l’air du temps, elle est un moyen de venir 
jusqu’à vous et de vous donner accès aux  
actualités de la Communauté de Communes. 
Ce premier numéro vous propose d’ailleurs 
une sorte « d’état des lieux » de la              
Communauté de Communes, un moyen de 
faire connaissance, avec notamment une   
présentation de l’équipe d’élus et d’agents. 
Vous pourrez également accéder aux résumés 
des réunions du Conseil Communautaire et de 
l’Assemblée Générale. Enfin, vous découvrirez 
par l’intermédiaire de zooms quelques dossiers  
en cours sur l’économie, le tourisme, le sport… 
 

J’espère que cette lettre répondra à vos     
attentes et vous permettra de ressentir encore 
davantage votre appartenance à notre beau 
territoire.  

Bonne lecture à tous ! 
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En Bref... 

Lire la suite en  page 2 

La Communauté de Communes des Coteaux du Layon a vu le jour en 1995 et réunit 
aujourd’hui 12 communes. Les élus par leur présence et leur dynamisme ont su   
initier de nombreux projets et les mener à bien, en étroite collaboration avec les 
membres du personnel. Mais la Communauté de Communes, c’est avant tout une 
équipe d’élus et d’agents au service du public, à l’écoute de ses besoins. 

15 ans déjà... 
La Communauté de Communes des Coteaux du Layon vient de fêter ses 15 ans et à 
l’occasion de cet anniversaire, une soirée a été organisée le 10 septembre dernier 
par un Comité de Pilotage composé d’élus et de membres du personnel                 
administratif. 
Cette soirée a permis de retracer le parcours au fil de ces 15 années au cours        
desquelles nombre de réalisations ont vu le jour grâce à l’union des communes et à 
la dynamique de leurs représentants. 
Les invités – anciens élus de la Communauté de Communes, élus actuels, membres 
du personnel des communes et de la Communauté de Communes - se sont d’abord 
retrouvés à la salle des Loisirs de Faveraye-Mâchelles où ils ont été accueillis par le 
Président de la Communauté de Communes, Michel PIRON, et le maire de la        
commune de Faveraye-Mâchelles, Patrice DOUGE, en tant qu’hôte de cette soirée. 
L’EMIL a ensuite donné le ton de cette soirée conviviale et festive, au son des       
tambours et percussions. 
Les invités ont eu la surprise de découvrir une exposition consacrée aux grands    
moments de l’histoire de la Communauté de Communes, exposition joliment      
agrémentée de fleurs et végétaux, introduite par 2 visuels réalisés par la               
Communauté de Communes pour l’occasion, avec pour point de chute un très grand 
tableau représentant les douze clochers de notre territoire. 
La soirée s’est poursuivie autour d’un apéritif rythmé par les percussions, suivi d’un 
buffet, au cours duquel un tirage de tombola a permis à une heureuse gagnante 
d’emporter avec elle un souvenir palpable de cette soirée : un pêle-mêle de photos 
spécialement conçu pour l’évènement. 
Les attentes de l’équipe du Comité de Pilotage ont été satisfaites : cette soirée a  
permis de réunir près de 130 personnes, dans la convivialité et le partage, pour une 
soirée inoubliable, tournée vers un avenir ponctué de nombreux projets et            
réalisations avec, peut-être, un prochain rendez-vous dans 15 ans ? 
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Michel PIRON,  
Président de la  
Communauté de 
Communes des  
Coteaux  du Layon 



La Communauté de Communes des Coteaux du Layon à l’heure actuelle c’est :  
1 Président et 5 Vice-Présidents (bureau) 
36 conseillers communautaires titulaires et 12 suppléants 
1 équipe composée de 10 personnes réparties sur  trois sites (la maison communautaire à Thouarcé, la bibliothèque à Thouarcé et le  
Musée de la Vigne et du Vin d’Anjou à St Lambert-du-Lattay. 

La Communauté de Communes  
Une équipe d’élus et d’agents à votre service 

Les compétences de la Communauté de Communes en bref : 

Obligatoires : 

 

 
 

Optionnelles : 
  

Facultatives :  

 

 
  

Supplémentaires : 

  

Aménagement de l’espace (SCOT, intercommunal, restructuration foncière) - Actions de développement économique 
d’intérêt communautaire (Anjou Actiparc, Zone du Léard à Thouarcé - Zones artisanales de Notre-Dame-d’Allençon et de   

Chavagnes-les-Eaux)... 
 

Voirie - Logement et cadre de vie... 
 

Protection et mise en valeur de l’environnement - Construction, entretien et fonctionnement d’équipements     
sportifs, culturels et sociaux d’intérêt communautaire (sport, social, actions en faveur des personnes âgées, culture) -   
Définition et création de zones de développement éolien... 

 

Service Incendie et Secours - Compétences en matière scolaire (prise en charge partielle des déplacements vers les      

équipements intercommunaux et des classes découverte pour les collèges) - Tourisme - Compétences en matière              
hydraulique - Eclairage public... 

Les agents à votre service :    Fonctions principales 

Stéphanie RAIMBAULT 
Directrice de la Communauté de Communes (Pays, SCOT). 
 

Maud ROBILLARD 
Comptabilité Générale (Communauté de Communes, Pays, SCOT). 
 

Aurélie ROBERT 
Chargée des Sports (Suivi et planification, suivi du projet et    
chantier Salle du Layon) - Communication (Trait d’Union,          
évènementiel,  site internet…) - Interlocutrice ORAC et PAI... 
 

Florence PETIT 
Chargée de mission Tourisme : suivi et mise en valeur du Petit 
Patrimoine, suivi du tourisme itinérant (randonnées), visio-guides 
GPS, aménagement entrées de bourg, Maisons Fleuries… 
 

Corinne GIRAUD 
Accueil, secrétariat général - Suivi, facturation des Ordures Ména-
gères - Création des supports de Communication (invitations, 
vœux, affiches, dépliants, Lettre d’information…) - Site internet... 

Maison Communautaire :  Bibliothèques :  

Corinne COSNIER-LEROY 
Responsable de la Bibliothèque de Thouarcé, intervenante auprès 
des autres bibliothèques du territoire. 
 

Julie METIVIER-DUBOIS 
Bibliothécaire à Thouarcé. 
 

Elizabeth LAMMINI (CDD) 
Chargée du catalogage et de la formation des bénévoles sur         
l’ensemble des bibliothèques du réseau. 
 

Caroline PLARD 
Bibliothécaire intercommunale (sur les communes de Chavagnes-
les-Eaux, Martigné-Briand et Faye d’Anjou). 

Musée de la Vigne et du Vin d’Anjou :  

Karine CHEVALIER 
Directrice du Musée de la Vigne et du Vin d’Anjou. 

Le bureau :  
Président 

Vice-Présidents 

Michel PIRON Maurice BODINEAU Marc SILVESTRE René CLEMOT Gérard DOLBOIS Jean-Yves LE  BARS 
Sports Tourisme OM - Déchets Voirie Finances, Affaires Sociales  



La vie de la Communauté de Communes  
Zoom sur quelques dossiers en cours :  

Opération de Restructuration de l’Artisanat, du Commerce et des Services  :  

L’ORAC est un outil de dynamisation économique au service des territoires ruraux. L’Etat, la Région des Pays 
de la Loire et le Pays de Loire en Layon s’associent pour soutenir l’artisanat, le commerce et les services. 
Sur 3 ans, cette action représentera 3 460 000 € d’investissement, dont 1 038 000 € de subvention de l’Etat et 
de la Région des Pays de la Loire. 
Sont concernés les secteurs professionnels qui entrent dans le champ de compétence du Ministère chargé des 
petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat, des services, du tourisme et des professions 
libérales. 
Pour être subventionnables, les investissements prévus doivent être neufs, structurants et stratégiques et 
s’inscrire dans un projet de modernisation ou de développement durable de l’entreprise. 
Le plancher de dépenses subventionnables est de 10 000 € HT et le plafond est de 75 000 € HT. 
Le taux maximum de subvention est de 30%. Ainsi, le montant maximum de subvention s’élève à 22 500 €. 
La subvention attribuée n'est pas cumulable avec une autre subvention, pour le même objet d'investissement.  

Contact :  

Aurélie ROBERT 
Communauté de Communes des Coteaux du Layon 
2 rue Jacques du Bellay - 49380 Thouarcé 
Tél. 02 41 54 01 08 - Email : cc.coteauxlayon@wanadoo.fr 

Les équipements sportifs : 

Salle de sports de Chavagnes 
Le maître d’œuvre, Maurice Durand, avait été missionné pour réaliser des travaux de rénovation, dans la partie 
vestiaires foot et petite salle annexe : peinture, électricité, faux plafonds, carrelage, menuiseries pour un    
montant global de travaux de 29 223.17 € H.T. 

Salle du Layon 
La salle du Layon sera livrée prochainement. Après 17 mois de travaux, ce  complexe composé  
d’une grande salle de sports, d’une salle polyvalente et de vestiaires extérieurs de football fera 
référence en matière de bâtiment sportif à haute qualité environnementale dans tout l’Ouest de la 
France. La Salle du Layon sera inaugurée le Samedi 21 Mai 2011. 

Salle de sports de Thouarcé 
Des travaux de ventilation et de chauffage gaz ont été réalisés fin décembre pour solutionner des           
problèmes de condensation et glissance dans la salle de sports de Thouarcé. Ces travaux d’un montant de 
39 853.50 € H.T ont été réalisés par l’entreprise ABG Climatique de Cholet. Suite à des problèmes           
d’étanchéité de la toiture de cette même salle, des travaux de réparation auront lieu en Février. 

Mise aux normes des sentiers pédestres : 

La commission tourisme travaille activement en collaboration avec les différentes communes de la 
Communauté de Communes, les agents voirie, ainsi que les marcheurs bénévoles à la mise aux  normes des 
sentiers pédestres du territoire. Un plan départemental, le PDIPR (plan départemental des itinéraires de promenades et 
randonnées) géré par le Conseil Général, impose pour la qualité des circuits une norme de 30% de portions revêtues. La création  
des circuits remonte dans certains cas à plus de 30 ans, ces derniers ne sont donc plus aux normes dans une bonne moitié des cas. 

Un réseau de 25 sentiers balisés 

220 kilomètres d’itinéraires à découvrir … 

De nouveaux tracés sont en cours d’élaboration et pourront être proposés au public à la fin du printemps. Une 
attention particulière a été apportée en vue de proposer  des parcours peu goudronnés, des kilométrages pour 
tous les niveaux, une mise en valeur du patrimoine local et des paysages si prisés. 

Afin de compléter cette refonte, la carte du réseau des sentiers pédestres sera               
réactualisée et diffusée, elle aussi à cette période. Elle sera disponible dans les mairies, les 
offices de tourisme, et sur simple demande par téléphone ou courrier électronique. Les 
prestataires touristiques du territoire, les viticulteurs pourront également se procurer ce 
document pour diffusion auprès de leurs clientèles. 

Contact :  

Florence PETIT 
Communauté de Communes des Coteaux du Layon 
2 rue Jacques du Bellay - 49380 Thouarcé 
Tél. 02 41 54 01 08 - Email : cclayontourisme@orange.fr 



La vie de la Communauté de Communes  
Les compte-rendus de réunions :  

Quelques dates à retenir :  
Jeudi 24 mars :  Conseil Communautaire, à partir de 20h30 à la salle des fêtes de Faye d’Anjou 
Mars - avril :   Fin des travaux à la salle du Layon de Faye d’Anjou 
Jeudi 7 avril :   Réunion Publique SCOT à 20h30, à la salle des fêtes de Faye d’Anjou 
Jeudi 14 avril  :  Conseil Communautaire, à partir de 20h00 à la salle Saint Louis de Beaulieu-sur-Layon 
Dimanche 17 avril :  Bourse aux plantes, à Martigné-Briand 
D’avril à juin :  Animation sur l’Afrique dans les bibliothèques de Thouarcé, Mozé-sur-Louet, St Lambert-du-Lattay, Beaulieu-sur-
   Layon, Martigné-Briand et Chavagnes-les-Eaux (exposition photos, peintures, objets, contes, littérature, musique, jeux…). 
   Plus d’infos sur http://lirenlayon.pergame.net 
Samedi 21 mai :  Inauguration de la salle du Layon de Faye d’Anjou 
Les 11 et 12 juin :  Festival de Rablay-sur-Layon. Plus d’info sur http://festivalderablay.blogspot.com 

Communauté de Communes des Coteaux du Layon 
2 bis rue Jacques Du Bellay - BP 15 - 49380 THOUARCE 
Tél. 02.41.54.01.08 - Fax : 02.41.54.89.17   
Email : cc.coteauxlayon@wanadoo.fr  / Site web : cc-coteauxdulayon.com 

Directeur de publication : Michel PIRON - Directeur de rédaction : René CLEMOT, en collaboration avec 
la commission information - Conception graphique : Communauté de Communes / Corinne Giraud - 
Impression : Layon Impression - Imprimé sur papier recyclé en 6000 ex. - Dépôt légal en cours. 

Pour recevoir la Lettre d’informations 
par mail, envoyez un message à         
l’attention de Corinne GIRAUD à       
l’adresse :  cc.coteauxlayon@wanadoo.fr 

 

Monsieur PIRON, les Vice-Présidents, ainsi que Monsieur NORMANDIN, maire de Faye d’Anjou, ont  accueilli 
une centaine de participants au Pôle Culturel le 28 janvier dernier, à l’occasion de l’Assemblée  Générale 2011.   
Après avoir présenté ses vœux, Monsieur PIRON a abordé cette assemblée en replaçant la Communauté de                   
Communes dans le contexte national, plus particulièrement au centre de la réforme des collectivités territoriales. Chaque Vice-Président a ensuite présenté les 
différents dossiers et projets en cours. 

Assemblée Générale 2011 :  

  SCOT : Le « Schéma de Cohérence Territoriale » est issu d’une concertation entre les Communautés de Communes des Coteaux du Layon, Loire-
  Layon et du Vihiersois Haut-Layon, en vue d’organiser de façon homogène leur territoire autour de différentes thématiques. 
   Projets communautaires : 2011 marquera la fin de la construction de la salle du Layon à Faye d’Anjou, avec une inauguration prévue le  21 mai. 
  La Zone du Léard II à Thouarcé sera viabilisée à la rentrée et s’ensuivra la construction d’un atelier relais. Deux micro-crèches seront créées à 
  Thouarcé et Martigné-Briand, pour lesquelles un gestionnaire sera choisi, et des travaux seront réalisés à la halte-garderie de Saint Lambert du 
  Lattay. Concernant l’habitat, des subventions seront mises en place dans le cadre de l’OPAH (Opération Programmée pour l’Amélioration de 
  l’Habitat). Une étude concernant l’offre de soin sur le territoire sera lancée. Enfin, le projet de mise en réseau des agents suivra son cours.  
 Finances : Les dépenses de fonctionnement et d’investissement ont été présentées en diaporama, ainsi que les hypothèses d’augmentation des impôts. 
 Anjou Actiparc à Beaulieu sur Layon : la construction d’un bâtiment logistique pour l’entreprise BOULANGER est désormais officielle, pour une ouverture 
 en mars 2012. 
 Mise en Réseau des Agents : Un premier bilan du travail réalisé a été présenté. Il s’agit d’envisager la mise en réseau des agents de tout le territoire, en 
 se fixant des orientations et axes de travail. Ce projet fait l’objet de réunions  d’un comité de pilotage composé d’élus et agents.  
 Après un temps de parole consacré aux participants, Monsieur PIRON a souhaité remettre une médaille à trois anciens conseillers communautaires afin 
 de récompenser  leur implication lors de leurs mandats. La soirée s’est terminée autour d’un apéritif, suivi d’un buffet offert par la Communauté de   
 Communes. 

Le premier Conseil Communautaire de l’année 2011 s’est déroulé à                
St Lambert-du-Lattay le 24 janvier dernier. Il a permis au Président de      
présenter ses vœux aux conseillers communautaires et d’aborder deux    
dossiers essentiels : la fin des travaux de la Salle du Layon à Faye d’Anjou et le 
lancement de l’étude pour l’offre de soins. 
Pour la Salle du Layon, des avenants à hauteur de 26 284 € HT ont été      
approuvés pour les lots terrassement, maçonnerie, métallerie, électricité, 
couverture, afin de finaliser les travaux. Les opérations de pré-réception sont 
actuellement en cours et la commission de sécurité passera en mars         
prochain.  
Concernant l’étude sur l’offre de soins, les délégués communautaires ont été 
unanimes pour travailler sur cette question. Le bureau d’études choisi est le 
cabinet ACSANTIS, qui a notamment réalisé l’étude sur la Communauté de 
Communes du Vihiersois. Son montant est de 15 000 € HT. La première phase 
consistera en un état des lieux préalable qui comportera des entretiens et 
des réunions collectives avec les professionnels de santé et les                   
établissements du territoire. La seconde phase de l’étude formalisera un 
projet de santé pour le territoire. L’objectif est de mettre sur pied un réseau 
qui renforce et pérennise l’offre de soins sur le territoire. 
Monsieur PIRON a également évoqué l’excellente nouvelle de l’implantation 
de BOULANGER au niveau de l’Anjou Actiparc de Beaulieu sur Layon avec une 
livraison du bâtiment pour mars 2012.  

Conseil Communautaire de Janvier :  

Le Conseil Communautaire de février s’est déroulé à Faveraye-Mâchelles, le 
24 février dernier.  
En complément du conseil de janvier, des avenants en moins-value pour la 
Salle du Layon ont été validés pour un montant total de 10 945.67 € HT pour 
les lots métallerie, étanchéité, bardage, peinture, électricité.  
Dans le domaine social, les statuts ont été modifiés pour élargir la             
compétence aux haltes-garderies et aux micro-crèches. Cette modification de 
statuts amènera la Communauté de Communes à assurer la maîtrise        
d’ouvrage des travaux de la halte-garderie PICCOLO à St Lambert-du-Lattay et 
des micro-crèches de Thouarcé et Martigné-Briand. Le contrat de maîtrise 
d’œuvre pour la micro-crèche de Martigné-Briand a été attribué à Madame     
SEIGNEURIN pour un montant de 9 126 € HT. 
Concernant la Zone du Léard à Thouarcé Monsieur GRIMAUD, architecte, a 
été choisi  pour la construction d’un  atelier relais de 180 m², pour un       
montant de 13 728 € HT. 
Le Conseil Communautaire a approuvé la création d’un guide touristique 
intercommunal qui sera prêt pour la saison estivale. 
Le projet de mise en réseau des agents des communes suit son cours avec la 
proposition d’une carte des micro-intercommunalités. Des groupes de travail 
ont également été créés dans quatre domaines différents : les services    
administratifs, les services techniques, l’enfance et l’informatique. 

Conseil Communautaire de février :  


